
CHARTE CHANTIER PROPRE

Travaux  de réaménagement des accueils du Centre des Finances
Publiques du HAVRE 
19, avenue du Général Leclerc

76610 LE HAVRE

Objet :

Cette charte a pour objectif de définir les règles de propreté, de gestion des déchets et de respect du 
site dans le cadre de la réalisation de travaux intérieurs. Elle s’applique à toutes les entreprises 
intervenant sur le chantier.

1. Accès et circulation

• Les zones de circulation doivent être maintenues propres et dégagées.

• L'accès au chantier est limité aux personnes autorisées et équipées de protections 

appropriées.

• Les parties communes (si en milieu occupé) doivent être protégées (sols, murs, ascenseurs, 

etc.).

2. Protection des ouvrages existants

• Mise en place de protections adaptées sur les éléments non concernés par les travaux (sols, 

menuiseries, équipements...).

• Toute détérioration causée par une entreprise devra être réparée à ses frais.

3. Gestion des déchets

• Tri des déchets à la source (bois, plâtre, métaux, déchets dangereux...).

• Évacuation régulière des déchets et gravats vers une benne ou un point de regroupement 

prévu à cet effet.

• Interdiction de brûler ou de stocker des déchets en dehors des zones prévues.



4. Propreté quotidienne

• Nettoyage quotidien des zones de travail et des circulations communes.

• Chaque entreprise est responsable du nettoyage de sa zone d’intervention.

• Mise en place de protections au sol et de bâches si nécessaire.

5. Respect du voisinage (chantier en milieu occupé ou copropriété)

• Limitation du bruit et des nuisances (respect des horaires autorisés).

• Interdiction de fumer, de manger ou de stocker du matériel dans les parties communes.

• Communication claire en cas d’intervention avec impact ponctuel (coupures d’eau, bruit 

fort…).

6. Sécurité et signalisation

• Mise en place de signalisation temporaire en cas de risque (sol glissant, accès restreint...).

• Maintien en bon état des installations provisoires (cloisons, bâches, éclairage...).

7. Engagement des entreprises

Chaque entreprise s’engage à :

• Respecter les règles de cette charte.

• Sensibiliser ses compagnons et sous-traitants aux règles de propreté.

• Désigner un référent propreté pour toute la durée du chantier.

Fait à : 

Le : 

Nom et cachet de l’entreprise : 

Nom du représentant : 

Signature :


